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Activer TousAntiCovid

8:30

ICI, J’ACTIVE
MON APPLICATION
#TOUSANTICOVID.

Pour télécharger l’application,
scanner ce QR code avec
votre téléphone

#TousAntiCovid, c'est aussi 
un moyen de lutter contre le virus.

www.gouvernement.fr/info-coronavirus/tousanticovid

Qu’est-ce que TousAntiCovid ?

TousAntiCovid permet à chacun d’être acteur de la 
lutte contre l’épidémie. 

C’est un geste barrière supplémentaire que l’on 
active dans tous les moments où on doit redoubler de 

vigilance : au restaurant, à la cantine, quand on va 
dans une salle de sport, quand on participe à un 

évènement professionnel.

Le principe : prévenir, tout en garantissant 
l’anonymat, les personnes qui ont été à proximité 
d’une personne testée positive, afin que celles-ci 

puissent aller se faire tester et être prises en 
charge le plus tôt possible.
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La nouvelle fonctionnalité

Le QR-code permet de détecter les contacts hors de 
portée Bluetooth, utile dans des espaces confinés 
où le port du masque n’est pas possible tout le 

temps.

Il répond également au phénomène d’aérosolisation : 
en effet, sans port du masque, le virus peut se 

transmettre sur plusieurs mètres.

À partir de la semaine prochaine, des 
expérimentations auront lieu sur une nouvelle
fonctionnalité de TousAntiCovid qui permet de 

signaler sa visite dans des lieux en scannant un 
QR Code à l’entrée.
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Comment fonctionnera 
le QR Code ?
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Pour le client du restaurant
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En cas d’exposition avec un 
autre individu Covid+ dans le 
même lieu, le visiteur reçoit un 

message d’alerte : avec un 
risque modéré ou élevé selon la 

situation. Il bénéficie alors 
d’informations pour se protéger, 

et protéger les autres.

03/03/2021



Pour les clients qui ne peuvent pas utiliser TousAntiCovid ?

• Un cahier de rappel est mis à disposition 
et doit être rempli par le gestionnaire des 

lieux.

• Ce cahier de rappel comporte également 
un QR code, ce qui permet de faire le lien 

avec l’application TousAntiCovid.

• Il sera récupéré et traité par les ARS dans 
le cadre de leurs actions de terrain.
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Pour le restaurateur
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Vous téléchargez une liasse de documents à imprimer
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Vous téléchargez une liasse de documents à imprimer

Mention RGPD QR code à l’entrée des lieux

En flashant ce QR code, les informations concernant ce lieu (pseudonyme, type d’activité et superficie du lieu ainsi que la plage 
horaire de fréquentation) seront ajoutées dans l’historique de lieux fréquentés de votre application TousAntiCovid dans l’intérêt 
publique de lutte contre la pandémie de la Covid-19.
Dans l’hypothèse où vous seriez dépisté positif à la Covid-19 et décidiez de le déclarer au sein de l’application TousAntioCovid 
pour lutter contre l’épidémie, ces informations seront remontées puis stockées sur un serveur central en vue d’informer les 
autres utilisateurs qu’ils ont fréquenté, à une date donnée, un lieu où se trouvait, pendant la même plage horaire, une personne 
diagnostiquée ou dépistée positive à la Covid-19.

Exercice des droits

Vous pouvez, à tout moment, procéder à l’effacement de ces données dans l’application tout en sachant qu’elles sont 
automatiquement effacées de votre application ou serveur central .
Les données stockées dans l’application et sur le serveur central sont automatiquement effacées au bout de 15 jours.
Pour toute question sur le traitement et sur les données traitées dans ce dispositif, vous pouvez vous adresser au ministère de la santé 
(responsable du traitement) par courriel : tousanticovid-
rgpd@sante.gouv.fr
Si vous estimez que le traitement n’est pas conforme aux règles de protection des données, vous pouvez adresser une réclamation à 
la CNIL https://www.cnil.fr/fr/plaintes

COMMENT SIGNALER  
MA VISITE DANS CE LIEU ?

Je scanne le QR code avec l’application 
TousAntiCovid.

Ma visite est automatiquement ajoutée 
dans l’historique des lieux.

Aucune donnée nominative n’est collectée. 
Le QR code correspond à un identifiant 
crypté, il ne permet de retrouver ni le nom, 
ni l’adresse du lieu.

Si quelqu’un présent en même temps que moi  
se déclare positif, je suis notifié par l’application.

Scanner ce QR code 
avec #TousAntiCovid

5159802a-3224-404d-9d32-042fc35b7dfd

Scanner ce QR code 
avec #TousAntiCovid

5159802a-3224-404d-9d32-042fc35b7dfd
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Entrée restaurant

Pour générer un QR code ?

Rendez-vous sur
qrcode.tousanticovid.gouv.fr

qrcode.tousanticovid.gouv.fr

